
Annexe	n°1	à	la	délibéra0on	VM	2017	06	
Avis	sur	les	tarifs	généraux	d’u0lisa0on	du	service	public	Vélib’

Vélo	mécanique Vélo	électrique

Nouveaux	abonnements	longue	durée
Durée	

d'engageme
nt

Coût	de	
l'abonnemen
t	par	mois

Dépose	
possible	en	
oveflow

Cau9on 0-30' 30'-60' 30'	sup 0-30' 30'	sup.

Vélib'	Liberté

1	an	
renouvelabl

e

	-			€	 Non

300	€	

1	€	 1	€	 1	€	 2	€	 2	€	

Vélib'	Mécanique 3,10	€	

Oui

0	€	 1	€	 1	€	 1	€	 2	€	
Vélib'	Mécanique	Jeunes	
(Moins	de	27	ans) 2,30	€	

Vélib'	Mécanique	Solidarité	
(Boursiers	(14-26),	Jeunes	en	inser0on	(16-25),	
Bénéficiaires	de	la	Gratuité	Transport)

1,55	€	

Vélib'	Electrique 8,30	€	

0	€	 0	€	 1	€	 0	€	 1	€	
Vélib'	Electrique	Jeunes	
(Moins	de	27	ans)

7,10	€	

Vélib'	Electrique	Solidarité	
(Boursiers	(14-26),	Jeunes	en	inser0on	(16-25),	
Bénéficiaires	de	la	Gratuité	Transport)

4,15	€	

Vélo	mécanique Vélo	électrique

Nouveaux	abonnements	courte	durée
Durée	

d'engageme
nt

Coût	de	
l'abonnemen

t

Dépose	
possible	en	
oveflow

Cau9on 0-30' 30'-60' 30'	sup 0-30' 30'	sup.

Velib’	1	Jour 1	jour 5	€	

Non

300	€	

0	€	 1	€	 1	€	 1	€	 2	€	

Velib’	7	Jours 7	jours 15	€	

Tribu	1	Jour	(jusqu'à	5	vélos) 1	jour 15	€	

600	€	

Tribu	7	Jours	(jusqu'à	5	vélos) 7	jours 	Nb	vélos	x	
15	€	

Vélo	mécanique Vélo	électrique

Reprise	des	abonnés	Velib'	sosucrit	avant	le	31	
décembre	2017

Durée	
d'engageme

nt

Coût	de	
l'abonnemen

t

Dépose	
possible	en	
oveflow

Cau9on 0-30' 30'	sup. 0-30' 30'	sup.

Ancien	abonné	Vélib'	"Classique"

Durée	
restante		de	
l'abonneme
nt	ini9al

29	€	

Oui 300	€	

0	€	 1	€	

1	€	 2	€	

0-45' 30'	sup.	

Ancien	abonné	Vélib'	"Passion"	 39	€	

0	€	 1	€	

Ancien	abonné	Vélib'	"Passion	14	-26" 29	€	

Ancien	abonné	Vélib'	"Passion	14	-26	Boursier" 19	€	

Ancien	abonné	Vélib'	"Passion	14	-25	jeunes	en	
inser0on" 19	€	

Ancien	abonné	Vélib'	"Vélib'	Solidarité" 19	€	

Vélo	mécanique Vélo	électrique

Abonnement	Velib'	Pro	(Tarifs	Hors	Taxes)
Durée	

d'engageme
nt

Coût	de	
l'abonnemen

t

Dépose	
possible	en	
oveflow

Cau9on 0-30' 30'-60' 30'	sup 0-30' 30'	sup.

1	à	19	cartes
1	an	

renouvelabl
e

75	€	HT/	an	/	
carte

Oui 300	€	par	carte 0	€	 0	€	 1	€	 0	€	 1	€	20	à	49	cartes 71,5	€	HT/	an	
/	carte

50	cartes	et	plus 70	€	HT/	an	/	
carte

Séance du 9 novembre 2017 Annexe n°1 Délibération VM 2017 06

!1



Frais	de	dossier	:	150	€	HT	lors	de	la	souscrip0on	ini0ale

Offre	spéciale	pour	les	3	premiers	mois	de	2018		
Les	abonnements	«	Velib	Mécanique	»	et	«	Velib’	électrique	»	souscrits	entre	le	1er	janvier	et	le	31	mars	2018	inclus	bénéficieront	d'un	tarif	mensuel	payé	de	
janvier	à	mars	2018	réduit	de	50%,	que	ce	soit	en	tarif	normal	ou	en	tarifs	réduits.	
Ce\e	offre	s’applique	sur	les	seuls	abonnements	mais	pas	sur	les	usages.	

Tarifs	promo0onnels		
Des	tarifs	promo9onnels	peuvent	être	accordés	durant	des	périodes	précisément	définies	dans	le	temps.	Ainsi,	le	Syndicat	en	tant	que	pouvoir	adjudicateur	
pourra	décider	d’une	réduc9on	pour	l’ensemble	des	usagers	de	10%,	25%	ou	50%	sur	tout	ou	par9e	des	tarifs	d’abonnement	mensuels	et/ou	sur	les	tarifs	
d’u9lisa9on,	y	compris	sur	les	durées	de	gratuité.	
Pour	chaque	campagne	promo9onnelle,	un	ordre	de	service	sera	transmis	au	9tulaire	du	marché	explicitant	précisément	les	modalités	de	mise	en	œuvre	et	la	
durée	d’applica9on

Modalités	factura0on	
Des	consomma9ons	
Factura9on	par	tranche	de	30	min.		
Toute	tranche	entamée	est	due.	
Les	loca9ons	inférieures	à	3	minutes	ne	sont	pas	facturées.	
Factura9on	chaque	fin	de	mois,	au	jour	anniversaire	de	la	souscrip9on	de	l’abonnement	mensuel	pour	les	abonnés	longue	durée.	
Des	abonnements	longue	durée	
Chaque	mois	d'abonnement	entamé	est	dû.	
Factura9on	en	début	de	mois.	Première	échéance	au	jour	de	souscrip9on	de	l'abonnement	longue	durée.	Possibilité	de	règlement	des	douze	mensualités	en	
une	fois	à	la	date	de	souscrip9on

Reprise	des	Bonus	temps	des	abonnés	Velib'	au	service	existant	avant	le	1er	janvier	2018	
Reprise	des	temps	bonus	dans	la	limite	de	5	h	
30	minutes	de	bonus	Velib'	acquis	avant	le	31	décembre	2017	=	30	minutes	de	vélo	mécanique	ou	électrique	
Débit	par	tranche	de	30	minutes

Bonus	Minutes	(pour	abonnés	"Velib’	Mécanique"	&	"Velib’	Electrique")	
Gains	de	minutes	:	
Départ	en	sta9on	pleine	en	overflow	:	3	mn	
Arrivée	en	sta9on	vide	:	3	mn	
Cumul	départ	en	sta9on	pleine	et	arrivée	en	sta9on	vide	:	10	mn	
Usage	des	minutes	:	
Les	Bonus	minutes	sont	consommés	dès	lors	que	l'abonné	débute	une	tranche	de	30	mn	de	loca9on	payante.	
Débit	par	tranche	de	30	minutes	
Aucune	dis9nc9on	ne	se	fait	entre	l'u9lisa9on	d'un	vélo	mécanique	ou	électrique.	
Le	Bonus	minutes	est	plafonné	à	5	heures.	Le	Bonus	minutes	n'a	pas	de	date	d'expira9on	(expira9on	à	la	fin	de	contrat	ou	si	résilia9on	/	non	reconduc9on	
vers	un	abonnement	"électrique	ou	mécanique"	/	passage	à	une	formule	d'abonnement	autre	que	"électrique	ou	mécanique".)

Overflow	
Prise	de	vélos	en	overflow	ouvert	à	tous	les	usagers.	
Dépose	de	vélos	en	overflow	pour	les	abonnés	1	an	Velib’	Mécanique	ou	Vélib’	Electrique.

Garan0es	/	pénalités	:			
300	€,	plafonnée	à	600	€	pour	abonnements	mul9ples	
Dispari9on	de	vélo	mécanique	:	200	€	TTC	
Dispari9on	de	vélo	électrique	:	300	€	TTC	
Vol	de	vélo	avec	violence	et	dépôt	de	plainte	(sur	présenta9on	du	récépissé)	:	100	€	TTC	si	vélo	mécanique	ou	électrique	
Détériora9on	du	vélo	imputable	à	un	u9lisateur	:	150	€	TTC

Autres	pénalités	
Demande	ini9ale	d'une	carte	Velib'	2	pour	les	abonnés	à	l'année	:	0	€	
Renouvellement	de	la	carte	Velib'	2	si	perte	:	5	€

Résilia0ons	
Possibilité	de	résilier	un	abonnement	de	longue	durée	si	mo9f	légi9me.	La	résilia9on	est	immédiate	mais	le	mois	entamé	reste	dû.		
Toute	autre	résilia9on	sans	mo9f	légi9me	en	cours	de	contrat	impose	à	l’abonné	de	payer	le	montant	restant	dû	jusqu'à	l'échéance	de	son	abonnement,	celui-
ci	est	prélevé	en	une	fois	à	la	prochaine	échéance.	

Abonnement	PRO	(tarifs	Hors	taxes)	
Durée	d'abonnement	:	1	an	
Frais	de	dossier	:	150	€	HT	lors	de	la	souscrip9on	ini9ale	
Cartes	non	nomina9ves.	
Prix	des	cartes	:	

-          1	à	19	cartes	:	75	€	HT	/	an	par	carte	
-          20	à	49	cartes	:	71,5	€	HT	/	an	par	carte	
-          50	cartes	et	+	:	70	€	HT	/	an	par	carte	
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-          20	à	49	cartes	:	71,5	€	HT	/	an	par	carte	
-          50	cartes	et	+	:	70	€	HT	/	an	par	carte	
Factura9on	de	l'abonnement	:	
En	une	fois	au	moment	de	la	souscrip9on	puis	chaque	année	à	la	date	anniversaire.	
Prix	des	usages	:	
Tarif	abonnement	égal	au	tarif	Velib’	Electrique	
Factura9on	trimestrielle

Evolu0on	de	contrat	
Les	seules	évolu9ons	d’abonnement	autorisées	en	cours	de	contrat	sont	les	suivantes	:	«	Velib’	Liberté	»	vers	«	Velib’	Mécanique	»	ou	«	Velib’	Electrique	»,	et	
«	Velib’	Mécanique	»	vers	«	Velib’	Electrique	».	L’usager	bénéficie	des	modalités	liées	à	la	nouvelle	formule	dès	la	prise	en	compte	de	sa	demande	d’évolu9on.	
Il	ne	paie	le	nouveau	tarif	qu’au	prochain	jour	anniversaire	de	sa	souscrip9on.	La	durée	d’engagement	est	inchangée	(si	la	demande	d’évolu9on	intervient	le	
6ème	mois,	le	contrat	s’achève	toujours	le	12ème	mois).		
Possibilité	de	transi9on	entre	un	abonnement	et	n’importe	quel	autre	lors	du	renouvellement	du	contrat	uniquement.	

Cas	des	abonnés	au	service	Velib’	avant	le	31	décembre	2017		
Les	bénéficiaires	d’un	abonnement	Velib’	«	Classique	»	souscrit	avant	le	31	décembre	2017,	avec	les	30	premières	minutes	gratuites,	pourront	louer	un	Velib’	
dans	les	mêmes	condi9ons	que	pour	un	nouvel	abonnement	«	Velib’	Mécanique	»,	les	bénéficiaires	d’un	abonnement	Velib’	«	Passion	»	et	«	Solidarité	»,	
souscrit	avant	le	31	décembre	2017,	con9nueront	en	sus	de	disposer	de	45	minutes	gratuites	pour	chaque	loca9on.		
Les	abonnés	annuels	au	service	Velib’	souscrit	avant	le	31	décembre	2017	(«	Classique	»,	«	Passion	»	et	«	Solidarité	»)	pourront	avoir	accès	ponctuellement	
aux	nouveaux	Velib’	électriques	pour	un	montant	d'1€	pour	la	1re	demi-heure	d’u9lisa9on,	puis	2€	pour	toute	demi-heure	suivante.	
S’ils	souhaitent	basculer	vers	un	abonnement	«	Velib’	Electrique	»	(incluant	30	minutes	de	gratuité	de	Velib’	électrique),	la	prise	d'effet	sera	à	la	date	de	la	
demande.	Ils	se	verront	rembourser	leur	abonnement	annuel	en	cours	au	prorata	temporis	des	mois	en9ers	restant	dus,	et	le	cout	du	nouvel	abonnement	
sera	prélevé	dès	le	début	du	nouvel	abonnement	«	Velib’	Electrique	»	au	même	tarif	que	tout	nouvel	abonné	«	Velib’	Electrique	».	Le	nouvel	abonnement	
aura	une	durée	d’un	an,	comme	tout	abonnement	«	Velib’	Electrique	».	
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